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REPRESENTATIONS SPATIALES
DANS LES ALPES DE PROVENCE ORIENTALE

AUTOUR D'UNE ENQUETE DE 1338

Jean-Paul Boyer

Zusammenfassung

Räumliche Repräsentationen im Osten der provenzalischen Alpen.
Zu einer Kundschaft von 1338

Im Jahr 1338 musste der Vorsteher des Hospitals de Saint-Jean-de-
Jerusalem in Nizza sein Recht beweisen, Truppen in die Vesubie zu
entsenden. Er wollte durchsetzen, dass sich die Privilegien des Hospitals in
der Provence bis auf dieses Bergtal an den Grenzen der Grafschaft

bezogen. Seine Erklärungen enthüllen eine feste politische Raumvorstellung,
die sich auf ein «nationales» Gefühl und auf genaue, natürliche und lineare

Grenzen stützt. Die als Zeugen einberufenen Bergbewohner stellten

dieser Sichtweise der Elite andere Konzeptionen gegenüber. Die Idee

der Provence war ihnen fast unbekannt, ausserhalb des Dorfes konnten

sie sich die Geographie der Macht nur schwer vorstellen. Statt dessen

stellten sie die Abhängigkeitsbeziehungen zu den gräflichen Beamten

in den Vordergrund. Die Kundschaft von 1338 situiert sich am
Anfang eines «Akkulturationsprozesses». Eine Rolle bei der Öffnung des

Berglands hin zu äusseren Werten spielte zweifellos die Transhumanz.

«Iis grimpent dans la montagne et en viennent tout droit au col de la Brasque,

par un sentier etroit. Iis chercherent ?ä et lä, partout dans la foret, s'ils trou-
vaient le saint ou voyaient l'ermitage. Et en regardant la cime en haut d'une

montagne, le mont de l'Argentera dans la foret etrange, ils ont vu une etoile
tomber du firmament avec une tres grande splendeur [...]. Ce Dieu, qui con-
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duisit ä Bethleem les trois rois, Melchior, Gaspard et le noble Balthazar, a

guide nos saints avec l'etoile brillante jusqu'ä ce qu'ils eussent gravi en haut du

mont d'Argent, oü ils trouverent l'eglise de Monseigneur saint Michel.»1

Dans la Vie de saint Honorat, achevee en 1300, le moine de Lerins et

troubadour Raimond Feraut decrivait de la sorte la quete, par son heros et

ses compagnons, de l'ermite Macrobe. II plaqait l'episode dans les Alpes
maritimes, entre la haute Vesubie et le massif voisin de l'Argentera, sur le

versant piemontais. Notre troubadour connaissait au moins un peu le haut

pays niqois. Les lieux cites l'indiquent.2 Cependant, il appliquait ä cette

montagne les cliches de la litterature medievale sur la foret. II la presen-
tait, precisement, comme une forest estraynal Elle etait etrangere ä l'homme

car ä la fois eloignee de lui et mysterieuse. Les ermites s'y cachaient. Une

atmosphere surnaturelle l'enveloppait.
Cet exemple illustre un regard sur les marges, forets ou montagnes, que resume
la belle Synthese d'Herve Martin sur les representations spatiales, dans son

ouvrage consacre aux «mentalites medievales».3 Les descriptions oniriques,

ou exotiques, et les stereotypes s'associaient ä l'indifference des voyageurs

pour les regions qu'ils traversaient.4

Par ailleurs, l'expose d'Herve Martin montre le poids ecrasant donne, par la

recherche, aux sources «intellectuelles». Sur les questions de la perception
de l'espace, les sources documentaires paraissent d'utilisation moins
commode. Elles ne pretendent ni decrire ni expliquer les paysages ou les milieux,
dans leur ensemble. Elles livrent des informations ponctuelles, qui restent ä

interpreter. Elles renvoient, en revanche, ä des representations pragmatiques
et partagees par le grand nombre. II y a quelque chance qu'elles repondent ä

une realite des paysages et des organisations spatiales. L'erudition commence
ä favoriser cette approche. Je renvoie, en guise d'exemple, ä l'article nova-
teur d'Odile Redon sur les espaces politiques italiens.5

Pour les regions peripheriques, le recours aux sources documentaires s'im-

pose comme une exigence speciale. Ä l'ordinaire, il est vrai, elles sont rares

pour ces con trees. Telle est la situation en Provence alpine. Le present article,

sur la montagne niqoise, n'eüt guere paru possible sans la decouverte d'une

enquete exceptionnelle qui lui sert de fil conducteur. II s'agit d'un differend
sur les troupeaux. Nous ne conservons, aujourd'hui, qu'un dossier incomplet
de l'affaire, ampute ä son debut et ä sa fin. Les 26 folios preserves suffisent,

toutefois, ä la connaissance du litige.6
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Les actes dates de la procedure sont compris entre le 20 fevrier et le 17 mars
1338. La querelle remonte, sans doute, ä l'ete 1337 (6e indiction). Le cla-

vaire du bailliage du Comte de Vintimille et du Val de Lantosque,7 agent
fiscal du comte de Provence et roi de Sicile, a saisi des animaux appartenant
au precepteur de la commanderie de Nice des Hospitaliers de Saint-Jean-

de-Jerusalem. II s'oppose ä la presence de ces troupeaux dans le Val de

Lantosque, c'est-a-dire dans la Vesubie.8 La dispute porte, plus precisement, sur
les territoires des villages, ou castra, de Belvedere et de Roquebilliere. Le
clavaire affirmant obeir au senechal de Provence, le precepteur adresse un

recours gracieux ä ce dernier.
II assure ne pas vouloir agir par voie judiciaire. En fait, l'instruction ne dif-
fere guere de celle d'un proces civil. Pour etablir ses pretentions, le precepteur

s'offre ä demontrer diverses assertions. Sur sa demande, le senechal de-

signe des commissaires pour interroger les temoins qu'il produira. Dans un

premier temps, douze hommes du haut pays viennent deposer ä Nice, entre
le 11 et le 14 mars. Deux appartiennent ä une localite limitrophe de la Vesubie,

Luceram. Dix sont de la vallee meme: quatre de Roquebilliere, trois
de Belvedere et trois de la bourgade de Lantosque. D'autres temoignages

suivaient, dont il ne demeure qu'un moignon. En revanche, les declarations
de ces douze hommes nous restent dans leur integralite.
Or, le precepteur de Höpital depasse les habituelles arguties sur les limites
des pacages, les usages ou les privileges. A priori etranger dans la vallee, il
entreprend de prouver le contraire. II en vient ä enoncer une definition
politique et geographique des terres disputees, qui se trouve confrontee aux

conceptions des temoins.

LE CONTEXTE DE LA TRANSHUMANCE

L'enquete de 1338 s'inscrit dans le cadre des frictions suscitees par la trans-
humance. Selon les depositions, le betail du precepteur comportait, princi-
palement, des juments et des bovins. Les ovins tenaient une place secondaire.

Cette originalite, par rapport ä la composition ordinaire des troupeaux trans-

humants, ne doit pas tromper. Nous n'avons pas affaire ä des animaux seden-

taires. Leur frequentation des alpages etait seule en cause. Un temoin les avait

vus, plusieurs fois, monter vers la Vesubie et en descendre, par Luceram.
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La chose se perpetuait depuis de longues annees. Certaines declarations
attestaient le sejour de troupeaux de la commanderie de Nice sur une
Periode d'environ 60 ans. II semblerait que la transhumance «normale», celle

du bas pays vers la montagne, ait pris de l'ampleur, en Provence, dans la

premiere moitie du XIVe siecle.9 Les affirmations des temoins corroborent
le role pionnier de l'Höpital en ce domaine.
Des le XIP siecle, il se dotait de privileges qui favorisaient ses troupeaux.
Les comtes de Forcalquier et de Provence lui donnaient, coup sur coup, libre
depaissance sur leurs terres: en 1180 et 1182. Le 28 juillet 1262, il recevait de

nouvelles concessions de Charles Ier, comte de Provence et de Forcalquier.
Elles s'appliquaient sur tout ce qui etait de son droit et de sa propriete, dans

les deux comtes. Elles se revelent liees aux besoins de la transhumance. Les

betes de l'Höpital ne paieraient aucune taxe, lorsqu'elles traverseraient de

lieu en lieu: «quando eorum animalia de loco ad locum transeunt». Cette

formulation designait, assurement, des transhumants. De plus, les troupeaux
brouteraient gratis. Charles II confirmait ces franchises en 1293.10 Les

Hospitaliers s'en reclamaient, efficacement, en 1345.11 En matiere d'elevage,
leur succes reposait, en bonne part, sur les faveurs du prince. Depuis long-
temps, ils avaient parti lie avec le pouvoir comtal.12 Parallelement, leur
colonisation pastorale progressait avec l'autorite publique.
Pour sa defense, le precepteur de Nice se reclamait des privileges de son

ordre, quant ä cette liberte de päturer le Domaine. Sa declaration que la

Vesubie se trouvait en Provence se comprend ainsi. De fait, ses animaux
envahissaient des terres royales. L'interdiction emise par le senechal trouvait

lä son motif. Les castra de Roquebilliere et de Belvedere relevaient de

la seigneurie directe du souverain.13 Le coeur du litige portait sur les «Alpes
de Belvedere»: un vaste alpage, inclus dans le finage de ce village, mais de la

propriete du roi. Ses officiers le louaient pour l'ete.14 Evidemment, les betes

de la commanderie de Nice y paissaient, sans rien payer.
La repartition de leurs biens entre bas et haut pays favorisait, egalement, les

Hospitaliers dans l'elevage transhumant. Iis n'elisaient pas par hasard la haute

Vesubie pour leurs troupeaux. Iis possedaient sur place une petite seigneurie:

le «membre de Roquebilliere», rattache ä la commanderie de Nice.15 Le

precepteur en tirait argument.
II rappelait que l'Höpital avait des proprieties ä Roquebilliere et ä Belvedere,

et l'eglise paroissiale de Roquebilliere. II y tenait un desservant. Celui-
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ci jouissait, avec son eglise, des libertes des hommes et seigneurs de

Roquebilliere et de Belvedere. En clair, il partageait l'usage des pacages avec
les habitants des deux villages. De fait, Roquebilliere et Belvedere avaient

un meme territoire indivis. L'affirmation, simplificatrice, partait de la realite
de droits de compascuite sur certains päturages, avant tout sur les «Alpes de

Belvedere». Nous savons que le principal but poursuivi etait la disposition
de cet alpage.
Les prerogatives de l'eglise hospitaliere de Roquebilliere s'etendaient-elles
necessairement ä la commanderie de Nice? La demonstration du precep-
teur paraitra captieuse. II tentait de combattre la defiance qu'il eveillait comme
eleveur etranger. Toute l'affaire de 1337-1338 parait une anticipation des

mesures proclamees par les maitres rationaux de la Cour en residence ä Aix,
le 20 mars 1345. Iis defendaient ä quiconque d'introduire, sans droits, des

animaux dans «quelque lieu du domaine royal», s'il n'y residait pas. lis
justifiaient la decision par les devastations que provoquait un betail forain
surabondant. lis accusaient les agissements de nobles fortunes.16 Avec la

restriction que l'Hopital etait un ordre religieux, le reproche lui convenait.
II incarnait cette aristocratie promotrice de la transhumance «normale» qui
suscitait inquietudes et oppositions.
La prohibition de 1345 voulait preserver les revenus de 1'administration royale.
Elle visait les eleveurs n'acquittant pas de loyer ä son profit. Elle revelait, en

meme temps, les enjeux spatiaux souleves par l'essor de l'elevage et de la

transhumance. La nouvelle economie pastorale s'accompagnait, ineluctable-

ment, de conflits sur le Statut des territoires. La tendance ä leur verrouillage
s'affirmait.
Le precepteur de la commanderie de Nice relevait, done, ce defi en tentant
de s'assimiler aux communautes d'habitants des lieux convokes, et en

rappelant les avantages reconnus ä l'Hopital dans tout le comte de Provence.

Par lä, l'enquete de 1338 illustre comment la pression de l'elevage forain
conduisait ä clarifier l'identite des terres.

L'indivision supposee entre Roquebilliere et Belvedere amenait les temoins
ä preciser leur perception des territoires villageois. Surtout, les privileges
des Hospitaliers s'appliquaient-ils sur cette marge que constituait la Vesu-
bie? Pendant un demi-siecle, la question ne semble pas soulevee. La reaction

tardive du senechal contraignait le precepteur ä prouver l'appartenance
de la vallee ä l'ensemble provenqal. Le plus remarquable de l'enquete est
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la distance culturelle, entre elites sociales et montagnards, qui se manifesta,
ä cette occasion, sur le concept de Provence.

LA «NATION DE PROVENCE»

Selon le precepteur de la commanderie hospitaliere de Nice, le comte de

Provence formait une unite bien connue et bien cernee, delimitee par des

frontieres naturelles. Elle incluait la Vesubie. II y avait un sentiment general

qui attribuait les villages de la vallee au comte. Cette opinion s'accor-

dait avec une raison irrecusable. Ces lieux se trouvaient en Provence parce

que de son cote, par rapport aux cols et montagnes «de Lombardie», c'est-
ä-dire de l'Italie «padane»: «Probare intendit et se offert, idem dominus

preceptor, quod predicta castra de Bellovidere et de Roc[c]abelheria, cum

ipsorum territoriis, etiam et alia castra et ipsorum [territoria]17 Vallis Lantusce

sunt de comitatu, et infra comitatum communiter habentur et reputantur.
Item probare intendit, dictus dominus preceptor, quod predicta castra et

eorum territoria sunt citra colles seu Alpes Lombardie versus Provinciam,
infra Provinciam.»
Les arguments topographiques du precepteur pouvaient passer pour des

evidences. En 1125, un partage, entre le comte de Toulouse et le comte de

Barcelone, situait les possessions barcelonaises sur la «terre de Provence».

Pour le principal, elles constitueraient le «comte de Provence», selon le sens

etroit qui s'imposerait. Le traite fixait, dejä, des limites naturelles et line-
aires. Elles partaient de la mer. Par les rives gauches du Rhone et de la

Durance, elles atteignaient les Alpes. La, continuait l'accord: depuis le point
oü «nait» la Durance, «cette montagne descend le long des frontieres de

l'Italie vers la terre de La Turbie, et jusqu'au milieu de la mer».18 II est

indeniable que l'on pretendait suivre, peu ou prou, la ligne de faite. Les

references ä la source exacte de la Durance, pour depart, puis ä La Turbie,

point le plus eleve de la voie romaine parallele ä la cöte, le montrent. Le
souvenir de cette delimitation ne se perdit pas. Meme Raimond Feraut
la reproduisit dans sa Vie de saint Honorat.19 Un sens tres vif de la frontiere,
mais aussi de l'identite du comte de Provence et une «territorialite forte»
se rencontrent facilement chez ses habitants.20

La certitude que le comte possedait des limites precises s'associait ä la
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conviction de resider sur une terre bien individualisee: la Provence. Nombre
d'autochtones savaient appartenir ä une communaute: une «nation» disait
le testament du comte Raimond Berenger V, de 1238.21 Le conseil municipal

de Marseille parlait, en 1319, de «nation de Provence».22 Les gens du

pays etaient des «Provengaux». En depit des diverses extensions possibles
de la notion de Provence, il est manifeste qu'elle se confondait, ä leurs

yeux, avec le comte de Provence. Le troubadour Pierre de Chastelnau em-

ployait la periphrase «ceux qui sont entre mer et Durance» comme synonyme

de «Provengaux».23 Selon les hommes du comte de Provence, le domaine

provengal n'englobait meme pas, ä l'ordinaire, le comte de Forcalquier.
Pourtant, il etait absorbe, depuis le debut du XIIP siecle, dans une unique
formation politique.
Quoi qu'il en soit, la double demonstration du precepteur se trouvait
en symbiose avec l'opinion commune dans le comte de Provence, au moins

avec celle des elites. II se reclamait judicieusement d'un «sentiment national»

et de la connaissance des frontieres. N'imaginons pas que les mon-
tagnes de l'est demeuraient, malgre tout, des zones aux contours obscurs.

Au tout debut du XIIP siecle, Gervais de Tilbury, marechal de la cour imperiale

au royaume d'Arles, savait que le Val de Lantosque conduisait de ce

royaume vers l'Italie. On l'atteignait en redescendant la montagne, sur le

versant oppose.24 La demarcation passait, exactement, par le haut de la vallee.

Un inventaire des localites du comte de Provence, dresse dans le second quart
du XIIP siecle, trahit une perception singulierement nette des confins
orientaux du pays: «La cite de Nice, placee ä l'extremite de la Provence [...],
se trouve sous la seigneurie du comte de Provence, avec tout son eveche,
dans lequel sont les villages ci-dessous.» Suit une liste qui comprend la presque
totalite des habitats de la Vesubie, dont Belvedere et Roquebilliere.25
En 1350, les hommes du «comte de Vintimille», c'est-ä-dire du bailliage du

Comte de Vintimille et du Val de Lantosque, sollicitaient le soutien du conseil

municipal de Marseille. Leur delegue decrivait le district comme «place

sur les frontieres de Provence». Face aux ennemis, il formait le bouclier de

cette «terre de Provence de la reine [Jeanne]»: «clipeus defensionis et tuitio-
nis reginalis terre Provincie».26 Ä cette date, l'integration dans la collecti-
vite provengale etait revendiquee jusqu'ä l'extremite des montagnes nigoises.

L'ambassadeur envoye aupres des Marseillais venait meme du point le plus

eloigne: de Pigna. En tout cas, le ralliement au reste du pays etait acquis
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pour une partie du groupe dirigeant de la region. Les temps troubles, qui
debutaient, favorisaient la maturation des solidarities.

Auparavant, l'identite provengale de ces montagnes n'etait pas ignoree de

tous leurs habitants. Pourquoi s'en etonnerait-on, quand le «patriotisme
provengal» etait si vivant ailleurs? Appele ä temoigner lors de l'enquete de

1338, Renaud Barreria, de Luceram, conclut que les villages de la Vesubie

appartenaient au comte de Provence. Son raisonnement reprend les

arguments du precepteur de l'Hopital. II tient ce qu'il sait de ce qui se dit ä Nice
et ä Luceram, comme dans la vallee, ä Saint-Martin et ä Utelle. D'ailleurs,
les localities concernees se trouvent sur le versant proven gal des Alpes: «Dixit
se nichil aliud scire nisi quod credit quod ipsa castra sunt de comitatu Provincie

[...]. Pluries vidit quod ipsa castra [... ] sunt circa colles et Alpes Lombardie

[...]. Dixit quod toto suo tempore audivit dici quod ilia castra sunt infra
comitatum Provincie. Interrogatus a quibus audivit hoc dici, dixit non
recordari. Interrogatus de loco in quo premissa audivit dici, dixit quod Nicie,
in loco de Luceramo, in Sancto Martino et Utell[is], Interrogatus si seit
confines Provincie a parte dictorum castrorum, dixit quod non. Interrogatus a

qua parte [dictorum castrorum colles seu Alpes Lombardie]27 sunt, dixit quod
a parte superiori versus Lombardiam, et ipsa castra sunt citra ipsos colles,

versus Provinciam.»

Notons, toutefois, que Renaud Barreria etait un personnage d'experience,
d'environ 60 ans. II se deplagait dans la contree et jusqu'ä Nice, sans doute

pour affaires. Par la fortune, il appartenait ä la premiere moitie du groupe
de douze temoins ici consideres, et n'etait pas sans une petite assise sociale.

Tout ceci n'empechait pas qu'il hesität dans sa reponse, ni qu'il avouät ignorer
les frontieres. Cette demi-science le distinguait pourtant. Dans la montagne,

l'opinion publique, dont il se reclamait, ne partageait pas, en realite, sa

perspicacite.

LA PROVENCE IGNOREE

Hormis Renaud Barreria, aueun homme du haut pays ne se prononga, lors
de l'enquete de 1338, en faveur de l'appartenance de la Vesubie au comte
de Provence ou, simplement, ä la Provence. L'ignorance des frontieres
etait generale. Certains affirmaient tout ignorer de la Provence, tel cet habi-
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tant de Belvedere: «Nescit quantum durat Provincia et comitatus ipsius

Provincie, nec s[c]it confines eorumdem [...]. Dixit, juramento suo, quod
ilia castra cum eorum territoriis sunt circa colles Lombardie. Ignorat tarnen
si sunt infra Provinciam.»

N'imaginons pas un complot de paysans madres contre l'Hopital. Ce dernier
n'avait-il pas choisi tous les temoins? Quatre de ceux qui ne deposerent pas
ä son avantage provenaient d'autres lieux que Roquebilliere ou Belvedere,

lis n'avaient aucun interet apparent ä lui nuire. L'absence de sentiment

«provenqal» ne parait pas exceptionnelle en haute Provence. Elle se verifie
dans le bailliage de Puget-Theniers. II y est question plusieurs fois, en 1343,

d'individus partis «en Provence».28 Plus ä l'ouest, encore, la communaute de

Castellane evoquait, en 1341, les hommes descendus de la montagne pro-
venqale, «qui vont en Provence en passant par Castellane».29 Dire que le

baron troubadour Boniface de Castellane exprimait, au milieu du XIIP siecle,

une sorte de nationalisme provenqal rageur contre Charles Ier!30

Les simples gens, d'une large partie des hautes terres orientales, situaient la

Provence au-dela, vers le bas pays. Leur opinion refletait la faqon dont l'Etat
avait progresse, en remontant depuis l'occident et l'aval. Elle denonqait, bien

sür, une unification encore fraiche du comte. II n'y avait rien que de naturel
ä ce que les montagnards niqois, qui avaient connu un meme destin politique,
partageassent un semblable point de vue. L'impression que la Provence etait

quelque chose d'exterieur, ä l'ouest ou plus bas, se lit en filigrane dans

l'enquete de 1338.

Outre Renaud Barreria, trois autres temoins plaqaient la Vesubie du cote de

la Provence, par rapport aux Alpes, mais sans decider sur son caractere

provenqal. lis localisaient vaguement la Provence au ponant ou au sud. Rai-
mond Valler, de Lantosque, nommait meme «Alpes de Provence» les Alpes
de Lombardie, sans se trouver plus savant: «Nescit confines comitatus
Provincie [...]. Dixit, juramento suo, quod predicta castra et eorum territoria
sunt citra colles et Alpes Provincie. Si sunt infra Provinciam necne, dixit se

nichil scire. Interrogatus qualiter predicta seit, dixit quod sepe fuit in dictis

collibus, et castra predicta vidit citra ipsos colles versus partem Nicie.»

Comme nous le remarquons ici, les trois temoins associaient, implicitement,
Provence et Nice. C'etait le grand centre regional d'oü rayonnait l'autorite
du prince. La deposition de Guillaume Guigonis, de Roquebilliere, confirme

que, pour certains, la Provence debutait plus ou moins vers Nice. II se
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demandait si le Val de Lantosque n'avait pas releve, autrefois, du comte de

Provence: quand la «cour de Nice» l'administrait. En effet, il dependit
longtemps du bailliage puis de la viguerie de Nice. Ä compter de 1290, au

plus tard, il forma un bailliage independant avec le comte de Vintimille
«provenqal». Sospel, bourgade de ce comte, devint chef-lieu de la

circonscription. Cette transformation rendait le temoin indecis: «Dixit se

nichil scire [...]. Bene verum est, ut dicit, quod, antequam locus de Saur-

gio esset captus ad manus regias,31 predicta castra de Roccabelheria et de

Bellovidere et alia castra Vallis Lantusce regebantur sub curia niciensi. Et
postea fuit ordinata curia in Castro de Cespitello, ad quam nunc recurrunt
et [sub qua] ipsa castra reguntur.»
Ä la faqon de Guillaume Guigonis, Raimond Dalfina, de Belvedere, affir-
mait son ignorance de l'identite provenqale de la Vesubie, puis marquait
une vague hesitation entre «comte de Provence ou comte de Vintimille». La
perplexite des deux hommes devoile le debut d'une assimilation de la

montagne niqoise ä l'ensemble provenqal. De fait, l'incertitude caracterise

le ton general des depositions. Aucun temoin du haut pays ne repondit de

faqon tranchee quant ä l'appartenance de la Vesubie ä la Provence. Beau-

coup de montagnards ne se consideraient pas en Provence. Mais ils ne pre-
tendaient pas le contraire.
Les doutes de Guillaume Guigonis et de Raimond Dalfina n'impliquaient
pas, pour autant, l'eveil de cette «conscience nationale» sur laquelle le

precepteur de l'Hopital esperait s'appuyer. Iis apprennent que ses bases

manquaient. Place sous l'autorite du senechal de Provence, il etait manifeste

que le bailliage du Comte de Vintimille et du Val de Lantosque appar-
tenait au comte de Provence. Sa formation couronnait, seulement, l'expan-
sion provenqale vers la Ligurie. Que l'insertion de la Vesubie dans ce district
parüt suffire ä la detacher de la Provence en dit long sur l'absence d'identi-
fication, chez les montagnards niqois, avec un peuple et sa patrie. L'incor-

poration dans un ensemble territorial ne signifiait que le fait du prince.
En derniere analyse, le flou des avis sur le Statut «national» de la Vesubie
decoulait d'une inadaptation des questions posees. Dans les Alpes niqoises,

on etablissait d'autres rapports entre espace et pouvoir.
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LES LOGIQUES SPATIALES ET POLITIQUES

L'incapacite des temoins de definir l'extension de la Provence ne resultait

pas d'une difficulte ä imaginer l'espace. Tous plaqaient convenablement

Roquebilliere et Belvedere entre Nice, voire la Provence, d'un cote, et les

Alpes puis la Lombardie, de l'autre. Un habitant de Roquebilliere declarait,

par exemple: «Dicta castra et eorum territoria sunt citra colles et Alpes
Lombardie, et versus Provinciam. Si sunt infra Provinciam necne, dixit se

ignorare, eo quia [...] ignorat confines comitatus predicti. Interrogatus a

[qua] parte sunt colles et Alpes Lombardie dictorum castrorum, dixit quod a

parte superiori versus Lombardiam, et distant a dictis castris per tres leucas,

vel circa.»

Les temoins mettaient en relation les differents elements de leur cadre

geographique. lis les retablissaient dans un schema intellectuel d'ensemble.

Quant ä la montagne, ils la concevaient comme exterieure aux localites con-

cernees. Iis en faisaient une barriere, au-dessus d'elles, qui les separait de

l'Italie. L'idee de limites «naturelles» ne leur restait pas inconnue.
Iis n'ignoraient pas, non plus, le concept d'un territoire politique, du moins

administratif, dote d'une frontiere rigide et lineaire. Iis en avaient, au contraire,
une perception aigue, ä propos des finages villageois. II suffira de rapporter
la declaration de Gilles Fantini de Belvedere: «Quidlibet32 ipsorum
castrorum de Bellovidere et de Roccabelheria habet territorium suum
separatum et divisum. Et divis[i]o ipsorum territoriorum est sita33 per cruces.

Verum est quod homines de Roccabelheria cum eorum averibus pascunt
in loco vocato in l'Alp, territorii de Bellovidere, et illud territorium habent
bannezare bannerii castri predicti de Bellovidere pro domino nostro rege.

Interrogatus quando territoria ipsorum castrorum fuerunt divisa, dixit se

non recordari.»
Les droits de compascuite, entre Roquebilliere et Belvedere, suscitaient des

appreciations discordantes sur l'unite ou non des deux territoires. Tel habitant
de Roquebilliere les pretendait confondus: «Ipsum territorium inter homines

dictorum castrorum pro indiviso continue reputatur.» Cette interpretation
des choses profitait ä sa communaute, aux päturages propres assez reduits.

Cependant, les temoins s'accordaient pour penser qu'un village possedait

un territoire, füt-il pour tout ou partie en indivision avec un voisin. II etait

soigneusement delimite, voire borne. II relevait d'un Statut precis. En l'oc-
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currence, celui-ci provoquait des disaccords. Quand on touchait aux terres

villageoises, les temoins avaient, maintenant, des convictions ä soutenir.

Enfin, les territoires villageois se repartissaient integralement l'espace.
Nous voyons que les päturages royaux eux-memes n'echappaient pas ä leur
emprise.
Le finage etait une realite fort ancienne. Des le XP siecle, nous trouvons
dans la Vesubie, comme ailleurs, territoire et Castrum, associes, selon l'exemple
de Venanson.34 Nous ne savons rien de plus precis. Mais ä la meme epoque,
une donation portant sur le päturage d'Anduebis, sur l'actuelle commune
de Saint-Martin-de-Vesubie, prouve que les vastes espaces de ce type se de-

limitaient avec exactitude.35 Au vrai, il serait aise de titer, pour d'autres lieux
de Provence, des territoires villageois fermement cernes, entre le XIe et le

XIP siecle.36 En haute Provence, une Charte du XP siecle montre la terre de

la villa de Norante jointive ä Celles des castra de Barreme et d'Apellario.31
Au milieu du XIIP siecle, la vallee de la Vesubie entiere se distribuait entre
les territoires de differents castra, habites ou desertes, selon la premiere
source qui autorise un tel bilan.38

Au debut des annees 1250, le comte designait, au travers de la Provence, des

«diviseurs de territoires» (partitores territoriorum). Iis fixeraient les limites
contestees des finages.39 C'etait une mesure de paix publique. Aux derniers
siecles du Moyen Äge, le territoire demeurait, plus que jamais, un sujet
d'actualite brülant pour les communautes d'habitants. Son verrouillage, devant
l'assaut des troupeaux etrangers, etait d'abord de leur fait. Quand les maitres
rationaux publiaient, en 1345, les interdictions portees contre le betail fo-

rain, ils invoquaient l'interet des residants des lieux concernes. Sans doute

repondaient-ils, pour partie, ä leurs demonstrations. Ce contexte general j ouait,

evidemment, pour les communautes montagnardes, les premieres touchees

par le probleme de la transhumance.

En meme temps qu'elle illustre une exacerbation du sens du territoire,
l'enquete de 1338 montre ce sentiment cantonne au niveau du village. Quand
il faisait reference ä l'administration de la Vesubie par la «cour de Nice», pour
suggerer une ancienne association ä la Provence, Guillaume Guigonis mettait
en avant une relation de subordination. Au total, cinq temoins esquivaient la

question de l'incorporation au comte. Iis n'avaient qu'une certitude: les

villages evoques etaient gouvernes au nom du roi. Foulques Pellizerii, de

Belvedere, disait: «Nescit confines comitatus Provincie. Verum est tarnen quod
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pro domino nostro rege ipsa castra reguntur.» Un temoin precisait, meme,

que les localites relevaient du senechal de Provence. II n'en savait pas

davantage que les autres: «Dixit se nichil aliud scire [...] nisi quod dominus
senescallus Provincie regit dictam terram et ponit officiales ibidem, et sub

ipsis officialibus dicta castra et alia Vallis Lantusce reguntur.»
En clair, le pouvoir n'exprimait pas l'unite d'un pays, füt-elle administrative.
II se concevait comme un reseau de dependances, qui menait du prince ä ses

sujets. La cellule d'encadrement des hommes demeurait le Castrum. Ce trait
«d'archai'sme» formait le revers de la crispation sur les finages. Celle-ci

s'integrait dans une vigoureuse affirmation des institutions municipales.40 Le

tout entretenait les individualismes. Au demeurant, le patriotisme local etait
tres vif en Provence. Le conseil de Marseille juxtaposait, en 1319, la «nation
de Marseille» ä celle de Provence.

Dans la montagne niqoise, des facteurs specifiques favorisaient ce resser-

rement. Le savoir des habitants reposait sur leur «vecu». Or, le bailliage du

Comte de Vintimille et du Val de Lantosque formait, en fait, une marche. II
s'immisqait dans des terres etrangeres. II avait subi, jusqu'ä la Vesubie, d'autres

dominations. Ce contexte contrariait l'idee d'un Etat territorial. De plus,
l'horizon de la plupart des temoins de l'enquete de 1338 ne depassait pas
Nice. Iis pouvaient seulement dire que la Vesubie etait «vers» cette cite. II
semble que la notion de «patrie de Provence» se soit epanouie dans le cadre

restreint de la Provence savoyarde, centree sur Nice.41

CONCLUSION

Dans la societe provenqale des derniers siecles du Moyen Äge, l'attachement

au territoire represente un trait commun des mentalites politiques, au sens

large. En tout cas parmi les classes superieures, il accompagne un sens affirme
de la nation. Provence et comte de Provence ne font qu'un. Des frontieres
naturelles bornent un pays qu'habite un peuple.

Cependant, dans la premiere moitie du XIVe siecle, le seul territoire dont
se reclament les populations de la montagne niqoise reste le finage. L'idee
de Provence leur demeure ä peine connue. Elle ne correpond pas ä leur
experience: ni de l'espace ni du pouvoir.
Les tensions liees ä l'essor de l'elevage et ä ses mutations intensifient le
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«campanilisme» des hommes de ces hautes terres. Toutefois, la transhumance

ne provoque pas que le repli. Elle impose la confrontation avec l'exterieur.
Ä cet egard, l'enquete de 1338 parait comme le debut d'un veritable proces
d'acculturation.
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